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Meyssac est certes un joli village de caractère. Mais, au-delà du 
grès rouge, ce qui étonne et réjouit les visiteurs de passage ou 
les nouveaux habitants, c’est la présence d’une large palette de 
commerces, de services, d’activités et de manifestations.
On peut se féliciter de cette vitalité, qui permet à Meyssac de jouer 
véritablement son rôle de bourg centre, mais cette richesse n’est 
pas gagnée à tout jamais. Elle repose sur des bases, sinon fragiles, 
du moins vulnérables :

-  le commerce de proximité, d’abord, qui se bat dans un contexte 
difficile. Je vous encourage à fréquenter la quarantaine d’enseignes 
meyssacoises, ainsi que les marchés. La commande par internet 
est peut-être pratique et séduisante, et les livreurs d’Amazon se 
perdront moins sur les routes de campagne quand la numérotation 
des voies sera effective, d’ ici l’automne. Mais rien ne remplacera 
le conseil, la qualité et le service de professionnels ou d’artisans 
attachés à leur métier, ni la richesse du lien social apportée par 
leurs entreprises.

 -  le bénévolat, ensuite. Amener les enfants au judo et mamie à 
la gym, ou profiter d’une soirée de concert à la salle Versailles, n’est 
possible que grâce à l’ investissement personnel des bénévoles 
de la quarantaine d’associations meyssacoises. Je les remercie 
au passage chaleureusement, et vous invite à les accompagner 
activement, selon vos disponibilités.

-  les services publics, enfin : scolarité, poste, gendarmerie, services 
à la personne communautaires… Les élus sont vigilants à conserver 
le maillage de ces services au plus près des habitants. Nos 
trésoreries rurales sont aujourd’hui très menacées. 

Notre commune s’attache, en fonction de ses moyens, à conserver 
et entretenir l’existant, tout en proposant de nouveaux services 
et équipements. Et ce dans un contexte mouvant de fusions de 
collectivités et de manque de visibilité sur l’évolution des dotations 
financières et de la fiscalité.

Réalisée dans cet esprit de service et de proximité, la nouvelle 
médiathèque a ouvert il y a deux mois. Ce lieu de vie et de services 
accueillant veut favoriser l’accès à la culture pour tous et aux usages 
du multimédia. Les projets à l’étude du jardin intergénérationnel du 
Vallon et de l’aménagement d’un secteur commerçant du bourg 
veulent également améliorer l’attractivité de Meyssac et le bien-
être des Meyssacois.

De retour avec les beaux jours, Meyssac info vient vous donner des 
nouvelles des projets communaux, de quelques manifestations ou 
associations.

Merci à ceux, élu(e)s, bénévoles et professionnels qui ont assuré la 
rédaction et la maquette de ce nouveau numéro, et bonne lecture 
à tous !

Christophe Caron,
maire de Meyssac

Meyssac à la page

Plaques de rue Repas des Anciens 26 ans d’amitiéLes Meyssacois reçevront très 
bientôt un courrier qui leur 
permettra de retirer en Mairie 
la plaque correspondant au 
numéro de leur habitation. 
Charge à chacun de l’apposer à 
l’entrée de chez eux. 
De quoi faciliter le travail des 
pompiers du facteur et des 
livreurs.

Le 9 mars dernier, la 
municipalité a invité nos 
anciens pour le traditionnel 
repas annuel qui s’est poursuivi 
dans l’après-midi sur la piste de 
danse au son de l’accordéon 
de Nadine Andrieux et de 
l’organiste Daniel.

Du 30 mai au 2 juin, 
Meyssac accueillera 
une délégation de nos 
amis allemands de 
Bettenhausen. 
Cette venue marquera 26 
ans de jumelage entre le 
village allemand et notre 
commune.

Place de la poste
Tél : 05 55 25 38 22
Mail : mediatheque@meyssac.fr

165 m2

9 000 documents disponibles, sans 
compter le catalogue de la Bibliothèque 
Départementale.
Horaires d’ouverture : 
Mardi, mercredi et vendredi 
de 9h30 à 12h 30 et de 14h à 18h
Jeudi de 14h à 18h
Samedi : 9h30 à 12h30

Coût des travaux, honoraires et mobilier       
250 000 euros TTC
Reste à charge pour la commune après 
déduction des subventions de l’Etat et du 
département : 72 000 euros

Le 2 mars dernier la nouvelle 
médiathèque a été inaugurée 
en présence des Meyssacois 

et de nombreuses personnalités : le 
président du Conseil départemental 
Pascal Coste, le sénateur Daniel 
Chasseing, le sous-préfet Pierre 
Vicat, le président de la Communauté 
de communes Alain Simonet, ainsi 
que de nombreux élus du canton. 
Situés derrière la Poste, les nouveaux 
locaux occupent 165 m2 sur deux 
espaces. L’ancienne chapelle devient 
le lieu plus spécifiquement dédié 
aux enfants, le reste est consacré 
aux rayonnages de la bibliothèque 

et au point multimédia. Ce dernier 
est désormais abrité au sein de la 
médiathèque. L’ensemble est clair, 
le blanc étant la couleur dominante 
qui fait ressortir la structure du 
bâtiment en grès rouge. Entre les 
rayonnages et dans l’espace enfants, 
des coins détente sont dotés de 
confortables fauteuils qui invitent 
à passer un agréable moment, avec 
un verre de café qui vous est offert. 
Et, aux beaux jours, il sera possible 
de profiter du jardin pour y lire au 
soleil. Bérangère Quinty, Jérôme 
Ruiz, Anne-Marie Prévôt - qui depuis 
40 ans maintenant assure avec  

dévouement le développement de la 
bibliothèque - et quelques bénévoles 
vous accueillent.
Cette maison commune est ouverte 
à tous, Meyssacois bien sûr, mais 
aussi tous ceux qui veulent venir 
partager un moment de convivialité.

Pour bénéficier de cette nouvelle 
médiathèque, il est demandé une 
adhésion de 15 euros par an et par 
famille vivant sous le même toit. 
La culture à portée de main et de 
porte-monnaie en un beau lieu de 
quiétude.

Infos

Après plusieurs mois de travaux et des ouvriers d’une dizaine d’entreprises sur le chantier, 
le grand jour est arrivé.
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TRAVAUX PRATIQUES COUP DE PROJECTEUR
Le rond-point de la gendar-
merie était régulièrement 
heurté par les poids lourds 
et ce qui devait arriver arri-
va : un camion-citerne, avec 
remorque l’a démoli très sé-
rieusement en août dernier. 
Or, le département projetait 
la réfection en enrobé de 
la RD38, entre l’école et la 
poste. Dans le cadre de ces 
travaux, la commune a pro-
posé le remplacement de 
ce qui constituait un obs-
tacle par un rond-point dit 
«traversant», plus facile à 
contourner.
Ceci a conclu une série de 
travaux de voiries réalisés 
cet automne par la munici-
palité.

Dans le cadre du pro-
gramme triennal voté en 
2018, la route des Champs 
d’Auvergne au Tournier a 
été refaite en enrobé pour 
un montant de 59 000 € (fi-
nancés à 32 % par l’Etat).
D’autres voies ont été re-
faites en tricouche pour un 
montant total de 23 000 € 
TTC (financé en partie par le 
Département) : l’impasse de 
Bellerade, un chemin à Pey-
relade, une voie à La Combe 
du Peuch et l’entrée d’un 
chemin à Combarel.

Ceux qui se sont rendus à la 
mairie n’ont pas manqué de 
constater que des travaux 
ont été effectués dans ses 
bureaux (coût des travaux : 
16 700 €, dont aide de l’Etat 
3 300 €). Ils avaient un qua-
druple objectif :
•offrir un espace plus 
agréable au public et au per-
sonnel ;
•améliorer l’éclairage ;
•cloisonner les espaces 
pour respecter la confiden-
tialité ;
•éviter les déperditions de 
chaleur.

Parallèlement les chaises 
de la salle du conseil ont 
été renouvelées pour un 
montant de 9 000 €. (Four-
nisseur :  Société Absices, à 
Meyssac)

Le conseil municipal a lancé l’étude d’un 
Plan d’Aménagement du Bourg (PAB), avec 
l’objectif d’améliorer le cadre de vie des 

Meyssacois et l’attractivité de notre village.

Le PAB, réalisé sous la mandature de Jacques 
Masson, avait vu la rénovation de la Grand’ rue, 
de la Porte de la Voussée, du bas de la Place du 
Jet d’eau jusqu’au commerce Huit à huit, et des 
avenues du Quercy (en partie) et de Versailles.
Cette fois, le conseil municipal porte son at-
tention sur l’axe partant de la rue de la gare, 
montant avenue de l’Auvitrie et se prolongeant 
avenue de la Libération. Cet axe est retenu pour 
plusieurs raisons :
• son revêtement, ses aménagements, voire 

ses réseaux sont assez dégradés ;
• il est bordé par 15 commerces et services 

(plus 5 locaux commerciaux actuellement 
inoccupés) ;

• la rue de la Gare, bordée de la Gare aux 
Fleurs et du Café de la Paix, peut devenir 
une porte d’entrée du bourg attractive aux 
visiteurs et touristes venus par la route 
de Brive.

On l’aura compris, ce type de projet demande 
un long travail de préparation. Des travaux sur 
les réseaux de pluvial et d’assainissement à la 
mise en valeur du patrimoine architectural, en 
passant par le chiffrage, tout ceci ne se décide 
pas en un instant, ni même sans l’aide d’experts.

Une étude préalable a donc été confiée au ca-
binet Dodeman. Ce dernier a été mandé pour 
élaborer un diagnostic et une évaluation des 
enjeux, des propositions d’aménagement et un 

estimatif des travaux par type d’action. Cette 
étude est en cours depuis décembre dernier, 
suivie par un comité de pilotage composé d’élus 
communaux, de l’architecte des Bâtiments de 
France, d’un membre du Conseil en Architecture, 
Urbanisme et Environnement (CAUE Corrèze), 
de représentants des commerçants meyssacois 
et de l’assistant au maître d’ouvrage de Corrèze 
Ingénierie. 

C’est au regard de cette étude que le conseil 
municipal décidera de l’engagement, du phasage 
et du lancement des travaux.

Les Meyssacoises et les Meyssacois seront 
consultés et associés à l’occasion d’une réunion 
publique.

„
À VOTRE 
SERVICE

CRÉATION
REPRISES
INSTALLATIONS

Il y a un an maintenant, la commune a fait réali-
ser une étude sur 2 09 luminaires et 16 armoires. 
Il s’est avéré que 119 luminaires étaient vétustes 
et que 8 armoires étaient non conformes.

Bref, il y avait des économies à réaliser, d’autant 
que les lampes à vapeur de mercure utilisaient 
une technologie ancienne et énergivore.

Décision a donc été prise de remplacer nombre 
de ces vieilles lampes par un éclairage à LED, 
garanti 5 ans et annoncé d’une durée de vie de 
30 ans. Une technologie qui, de plus, permet 
d’améliorer la qualité de l’éclairage et une dimi-
nution de l’intensité au cœur de la nuit. 
Toujours dans un souci d’économie d’énergie, le 
déclenchement de l’allumage et de l’extinction 
de nos luminaires est  désormais commandé 
par des horloges astronomiques. 

Installé à l’angle de la rue de la 
Gare et de l’avenue du Quercy, ce 
magasin de 120m2  vous propose 
des fleurs et des plantes ainsi 
que des produits de décoration 
dans une mise en scène soignée 
et originale. 
Une partie des végétaux provient 
de la production maison, selon 
les saisons, les serres étant im-
plantées à Saint Julien Maumont.
Le magasin est ouvert toute la 
semaine (fermeture dimanche 
et lundi, les après-midi).
Selon les saisons des ateliers 
d’art floral vous sont proposés.

Contact : 05 55 25 64 03

Deux créatrices ont 
ouvert boutique dans 
la Grand’Rue.

Sylvie Chapelle, avec 
sa marque M’Alice 
et Clémence vous 
propose ses sacs 
et ses créations en 
tissus.

De son côté Marie Bazin est artiste peintre et créatrice 
d’objets de décoration et de bijoux.
Ensemble, elles organisent  des ateliers de couture, de 
collages et de retouches, ainsi que des stages.

Contact :  06 37 09 96 59

By Lou Boutique Malice A la Gare aux Fleurs

Que la lumière soit !

 Ų Rond-point effacé

 Ų Aménagement des bureaux de la mairie

 Ų Réalisé par le département sur la RD 38

PAB : un appel vers le centre

Lou Adenis, diplômée 
de la Chambre Syndi-
cale de Couture de Pa-
ris vient d’installer son 
atelier Place du Vieux 
Marché.
Cette jeune coutu-
rière styliste crée des 
modèles femmes et 
hommes pensés pour 
être simples à porter 
tout en restant pleins 
de caractère. 
Elle effectue également les retouches de vos vêtements.

Contact : 07 68 74 10 44

Coût des travaux : 75 000 €

Les économies de frais de mainte-

nance et de consommation électrique 

sont estimées à 4 000 € par an.

 Ų Route des Champs d’Auvergne



MEYSSAC Infos  - Mai | 2018WWW.MEYSSAC.FR

Trois questions à ...

L’Association Meyssac, Culture et Loisirs a mis en place une 
aide aux devoirs scolaires, en partenariat avec les Parents 
d’Elèves de l’école de Meyssac. 
Cette aide, assurée par une équipe de bénévoles, a lieu les lundis 
et jeudis des périodes scolaires à partir de 17 heures.
Les bénéficiaires sont les élèves inscrits à la garderie. 
Il est simplement demandé aux parents d’apporter la modeste 
obole de 5 euros pour l’année scolaire.

Sous l’égide du Cidff 
(Centre d’information sur 
les droits des femmes et 

des familles Limousin) était 
organisée, le 11 mars dernier, 
une soirée autour du thème 
des enjeux de la mixité et de 
l’égalité à l’école. 

L’occasion pour Sancia 
Terrioux, juriste au Cidff, de 
présenter les résultats d’une 
étude qu’elle a menée d’avril 
à novembre 2018 auprès des 
élèves des classes maternelles 
et élémentaires, et les enfants 
qui fréquentent la crèche et le 
centre de loisirs de Meyssac.  

Son objectif était de 
sensibiliser et d’amener les 
professionnels de l’enfance, 
les parents d’élèves mais 
plus largement la population 

à l’impact des stéréotypes 
que chacun peut se faire 
des filles et des garçons et 
à leurs conséquences. De 
quoi réfléchir sur ses propres 
représentations qui peuvent, 
de façon consciente ou 
inconsciente, transparaître 
dans nos relations aux 
autres. Et ces représentations 
conditionnent les rôles 
sociaux dévolus aux femmes 
et aux hommes, ce qui 
commence dès le plus jeune 
âge. 

Un exemple parmi l’ensemble 
des observations faites par 
Sancia Terrioux.
L’école élémentaire est 
fréquentée à 53 % par des filles 
et à 47 % par des garçons. 
L’espace football de la cour 
de récréation est occupé à
71 % par des garçons et à 12 % 
seulement par des filles. 
De son côté, l’espace 
périphérique à celui du foot 
est investi à 82 % par les filles 
et à 18% par les garçons. 

Le centre de Secours de Meyssac compte 28 sapeurs pompiers 
volontaires qui, en 2018, ont effectué  plus de 330 interventions.
Ils sont placés sous le commandement du Capitaine Christian 
Monteil.
Plusieurs personnes les ont rejoints : Nicollette Gibbons et 
Tristan Germane,ainsi que cinq jeunes issus de la section des 
jeunes sapeurs  pompiers, à savoir Paolo Noêl, Mathis Laroche, 
Victor Certes, Camille Bonneval et Noé Lacoste.

Apporter des informations com-
plètes, actualisées et qualifiées 
est un indispensable service qui 
doit être apporté aux touristes et 
visiteurs venant à la découverte de 
notre région riche en sites touris-
tiques et forte de nombreuses mani-
festations culturelles ou sportives. 
Aussi, une borne interactive tactile 
a été implantée à l’extérieur de la 
Mairie sous l’égide de l’Office de 
Tourisme Vallée de la Dordogne.

Contact : 05 65 33 22 00
www.vallee-dordogne.com

Le 9 février dernier, «Meyssac 
en Fête», le joyeux comité des 
fêtes de la commune, a orga-
nisé un repas concert.
Pour ce qui est du repas, une 
carcasse de canard était au 
menu, agrémentée d’un mor-
ceau de confit, d’un manchon 
et d’un gratin dauphinois, le 
tout cuisiné maison sous la 
houlette de François Guionie, 

ci-devant professeur de cui-
sine au lycée hôtelier de Blois.
La partie concert a été assu-
rée par les Dégâts Locos. Ce 
groupe lotois se réapproprie 
les grands tubes français et 
internationaux de façon pour 
le moins festive !
(Page facebook : Meyssac en 
fête)

Le 16 mars dernier, les rugby-
mans du RCPM avaient tro-
qué leurs crampons  et leurs 
maillots pour se transformer 
en organisateurs d’une soirée 
concert à la salle Versailles. 
Au programme, le duo «De-
ryves» qui a su faire monter 
l’ambiance, incitant de plus 

en plus de monde à envahir la 
piste de danse.
Les nombreux  participants 
ont pu y rester pour accueillir 
DJ Energia qui a su prolonger 
le plaisir de la danse avec ses 
rythmes syncopés jusque si 
tard qu’il commençait à être 
tôt.

Une jeune association, qui 
s’est baptisée «Semeurs 
d’Ondes», s’est fixé pour 
objectif de programmer des 
événements culturels dans 
la salle multi-activités de la 
commune : la salle Versailles.
En novembre dernier elle a or-
ganisé une soirée concert, en 
partenariat avec la Mairie et 
la FAL 19 pour le plaisir de 250 
spectateurs. Ils ont pu applau-
dir le répertoire jazz manouche 
du trio EnveloJmebarre, puis 
danser et vibrer sur les taren-
telles, et autres musiques 
d’Italie du sud, jouées par le 

groupe stéphanois Radio 
Tutti. Les deux Barilla Sis-
ters, leur trompettiste et leur 
guitariste multi-claviers ont 
joué au public, complètement 
conquis, une musique enfié-
vrée pour un bal sans frontière.
Le 6 avril dernier, le bal néo-
trad, mené par Rémy Tatard 
et Valsaviris a rassemblé plus 
d’une centaine de danseurs.

Renseignements et contacts 
semeursdondes@meyssac.fr 
et page Facebook semeurs-
dondes

Installé à l’angle de la rue de la 
Gare et de l’avenue du Quercy, ce 
magasin de 120m2  vous propose 
des fleurs et des plantes ainsi 
que des produits de décoration 
dans une mise en scène soignée 
et originale. 
Une partie des végétaux provient 
de la production maison, selon 
les saisons, les serres étant im-
plantées à Saint Julien Maumont.
Le magasin est ouvert toute la 
semaine (fermeture dimanche 
et lundi, les après-midi).
Selon les saisons des ateliers 
d’art floral vous sont proposés.

Contact : 05 55 25 64 03

Chez tous les membres, 
vous pouvez demander 
le catalogue annuel 
de l’Association des 
artisans, commerçants 
et professions libérales 
du pays de Meyssac. 

L’Association annonce 
la création prochaine 
d’une page Facebook 
dédiée où vous trouverez des monographies et des 
reportages sur les adhérents, et le relai rapide de leurs 
informations.

Contact : 05 55 25 47 66
 acplcantonmeyssac@gmail.com

Naturopathe et réflexologue plantaire, 
Florence Many partage le cabinet -situé 
19 avenue de l’Auvitrie- avec l’ostéo-
pathe  Vanessa Pierre.
Elle consulte uniquement  sur ren-
dez-vous.
Contacts : 06 29 61 72 30
www.naturopathe-19.com
page Facebook

Emmanuel Roussel a déménagé de 
quelques mètres, quittant la rue de la 
Gare pour l’avenue de l’Auvitrie, avec 
son magasin d’optique.
Ce nouveau point de vente est doté 
d’un outillage de dernière génération 
pour tester votre vue.

Contact : 05 55 84 13 68

Le salon de coiffure féminine situé 
à l’angle de la rue de la Gare er de 
l’avenue de l’Auvitrie a changé de 
propriétaire, Nathalie Brunet en étant 
la nouvelle propriétaire. 
Deux coiffeuses sont désormais à votre 
service.

Contact : 05 55 25 40 15

ASSOCIATION DES COMMERCANTS ET ARTISANS 
DU CANTON DE MEYSSAC

Florence Many Optique Meyssac Mina Tifs Coiff

Stéphanie Ciscard
Conseillère municipale, 
déléguée à la gestion locative 
dE salles municipales 

Combien de salles munici-
pales sont proposées à la lo-
cation à Meyssac ?
Nous en avons deux. La salle 
multi-activités nommée «salle 
Versailles». Selon sa configu-
ration – et elles sont multi-
ples  –, elle a une capacité de 
plus 260 personnes assises 
avec une scène à plus de 650 
places debout sans la scène. 
Tout le monde peut la louer.
Et, nous avons la salle dite de 
«l’ancienne cantine», Place St 
Georges qui a une capacité de 
80 personnes, louable pour 
les associations et les seuls 
particuliers meyssacois qui, 
par exemple, veulent organi-
ser un repas ou une réunion 
de famille. 
 La salle Versailles est un lieu 
qui est souvent sollicité ?
Elle est louée pratiquement 

tous les week-ends. En se-
maine, elle est régulièrement 
occupée par des réunions 
de différents organismes ou 
pour des spectacles d’école.
Elle sert également de bureau 
de vote puisqu’accessible de 
plain-pied. C’est ainsi qu’elle 
sera occupée le 26 mai pro-
chain pour les élections au 
Parlement européen.
Comment faire quand nous 
voulons louer l’une de ces 
salles ?
 Le plus simple est de pas-
ser voir à la Mairie ou de 
vous adresser à moi-même. 
Vous pouvez également vous 
rendre sur le site internet 
Meyssac.fr et de cliquer sur 
l’onglet «Réserver une salle».
 Vous y trouverez à la fois les 
tarifs, les conditions et le 
planning des réservations.

Tous les garçons et les filles de leur âge …

Pimpon !

Une commune 
BIEN BOrnée

 Que d’os, que d’os !

Essai transformé

Les semeurs Versaillais

aide aux devoirs
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 Ų ETAT CIVIL
Naissances DE L’ANNÉE 2018 : 

03 mai :  PUYGRENIER Audric, Ange, Benoit 
 de Benoit PUYGRENIER et Marie GARDON
22 juin 2018 :  FOURCADE Maël 
 de Richard FOURCADE et Lauriane VERNET
29 juin 2018 :  Maopa, Marie-Bonaventure, Hokilea TUI 
 de Williams’ TUI et de Saraï VILI
02 sept. :  Loïs, Aeryne, Kathleen LAGARDE 
 de Fabrice LAGARDE et Sandra BRIQUET
09 sept. :  Amalia DAOUD 
 de Dayani DAOUD et Noussourati M’DALLAH
11 sept. :  Leyna, Annie, Béa, Cathy BONVALET 
 de Wilfried BONVALET et Aurore BRIAND
14 sept. :  Elie, André, René GROMAS 
 de Cédric GROMAS et Céline GRAFFOUILLERE
25 sept. :  Madly, Zeïnab, Ninette ROCH 
 de Margot ROCH
09 octobre :  Célestine, Léa, Céline, Joséphine 
 CABROl EYRIGNOUX de Fabien CABROL 
 et Aurélie EYRIGNOUX
09 octobre :  Justine, Eulalie, Colette, Julienne 
 CABROl EYRIGNOUX de Fabien CABROL 
 et Aurélie EYRIGNOUX
10 déc. :  Elouam VINTEJOUX 
 de Pierre-Jean VINTEJOUX et Aurore BONNET

MARIAGES DE L’ANNÉE 2018 :
19 mai : BECOS Alexis et DAUTREMENT Sandra
02 juin : DUMONT Mathieu et VEYSSIERE Sophie
08 septembre : HOLLANDE Thomas et BROUSSOULOUX Émilie
15 septembre : BELLI NE Peter et VERLHAC Nathalie
20 octobre : CHAULET Jean-François et PINTO Marine

DÉCÈS DE L’ANNÉE 2018  : 
21 mai : SALESSE Lucienne veuve CAYEUX
28 mai : MANIÈRE Louis
28 mai : GRIVOT Clément
06 juin : FAURE Marie veuve NICOLAS
22 juin : THOMAS Paule veuve JUDE
27 juin : MAILLAUT Patrice
07 août : VAILLE Marie veuve BARRIERE
08 août : VERDAL Marie veuve LAVASTROUX
19 août : LEYMAT Suzanne veuve BRETON
20 septembre : NOGUèS Jean
28 septembre : LlSSAJOUX Denis
30 septembre : CANOINE Gilbert
04 octobre : PREAU Josette épouse JOLY
13 octobre : LAURE Paulette veuve APPERT
21 octobre : PEDRO Maria veuve MONTEIRO
26 octobre : GRANVAL Georgette veuve JANICOT
31 octobre : CHAUMONT Brigitte
07 novembre : SOUSTRE Francis
22 novembre : HOURLIER Jacques
30 novembre : NIEL Jean
13 décembre : SOUSTRE Adrien
17 décembre : FALLAIS Jean-Pierre
18 décembre : FACéLlNA Ange
18 décembre : RèCHES Paulette veuve GUYOT

DÉCÈS DE L’ANNÉE 2019 : 
01 janvier : RENAUD Alberte veuve PAGANI
03 janvier: CLAVEL Renée épouse LAMOTHE
06 janvier : MéGRET Jean-Claude
18 janvier : DELSOL Gaston
24 j anvier : GERMAIN Bernard
26 janvier : WATREMEZ Bernard
13 février : OLIVIER Bernard
20 février : MERCIER Roland
21 février : ALBERT Euphrasie veuve CHEYROUX

C’est pour un sondage !
UN JARDIN INTERGÉNÉRATIONNEL AU VALLON DE LA SAGNE. 

Nous vous annoncions que l’Institut 
Médico Educatif projetait de réaliser 
un jardin de vie adapté au parcours 
des enfants et des adolescents 
accueillis au sein de l’établissement.
La commune a souhaité accompagner 
ce projet en l’élargissant pour créer 
un jardin intergénérationnel au 
vallon de la Sagne. 

Dans le cadre de l’étude préalable 
à la réalisation de ce projet, il avait 
été demandé aux Meyssacoises et 
aux Meyssacois d’exprimer leurs 
souhaits et leurs envies dans le 
cadre de ce projet. Merci à ceux 
qui ont répondu au questionnaire 
proposé.

Voici les sept propositions qui 
sont arrivées en tête, sans ordre 
hiérarchique : 
• Un lieu ouvert à tout public ;
• Un endroit de détente, de repos, 
avec de la pelouse ;
• Des toilettes publiques avec de 
l’eau potable ;
• La présence d’une fontaine ;
• Une aire de jeu pour les enfants ;
• Des zones d’intimité avec des 
bancs ;
• Un parcours de santé d’intensité 
graduelle
Le bureau Terramie accompagne ce 
projet. Il a présenté au conseil une 
esquisse de jardin, en tenant compte 
de ces propositions
Cette réalisation est en cours de 
chiffrage, comprenant la recherche 
de cofinancements.
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Ce bulletin est le vôtre. Si 
vous souhaitez faire paraître 
un article contactez le service 
Communication de la Mairie

COMMISSION COMMUNICATION
Christophe Caron :

Président
Caroline Gary : 

Adjointe déléguée à la 
communication,

Stéphanie Ciscard, 
Murielle Gente,  
Sancia Terrioux.
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L ’AGENDA 
DE l ’ETE

 Ų Schéma de principe non contractuel Plans et Visuels - Propriété exclusive
d’Expression Jardin

MAI

Tournoi Mathieu Buisson 
25 mai - terrain des Termes

Foire primée
24 mai 

Elections européennes
26 mai

JUIN

Fête de l’école 
30 juin

Vide-grenier du RCPM 
10 juin - Terrain des Termes

Foire aux bovins gras 
6 juin - Bascule du Chauze

JUILLET

Marché nocturne
16 juillet

Marché nocturne
23 juillet

Vide-grenier du club de Tennis
14 juillet

Bal des Pompiers
13 juillet - Caserne
Feu d’artifice - stade des Termes

AOUT

Vide grenier
15 août - dans le bourg

Marché nocturne
20 août

Passage tour cycliste Limousin
23 août

Fete votive
du 9 au 12 août - dans le bourg

Marché nocturne
6 août

Le bureau de vote se tiendra 
Salle de Versailles
N’oubliez pas de vous munir de votre 
carte d’identité (obligatoire) 
et de votre carte d’électeur


